Voici les principales modifications à apporter à la version mise à jour au 1er mai 2025, pour l’EQE 2026 (droit applicable 31 octobre 2025)

1) En ce qui concerne le guide du déposant PCT, la nomenclature pour les paragraphes a changé :
- GD § 1.002 devient GD IP 1.002 (pour « International Phase »)
- GD-VolII-chapnatEP devient GD NP EP (pour « National Phase »)

2) Possibilité de déposer les dessins en couleurs devant l’OEB : JO 2025, A49 et JO 2025, A57.
-> Modifications à apporter à l’art. 14, art. 78, art. 153, R. 56-56bis

3) Décision G1/23, qui vient confirmer G1/92 (art. 54)

4) Adhésion du Monténégro au Protocole de Londres (art. 65). Voir JO 2025, A43.

5) Décision G1/24, selon laquelle la description doit être « consultée » pour interpréter les revendications. Décision appliquée de manière disparate par les chambres de recours, donc peu de chances que cela soit testé à l’EQE.

6) Décision G2/24, qui vient confirmer G3/04. A ajouter à l’art. 105 et à l’art. 110.  

